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A nos abonnés, 
annonceurs, lecteurs 
Avec le premier janvier 1938, le « Confédé
ré » est entré dans une nouvelle phase de son 
existence. 
Comme par le passé, il cherchera à donner 
satisfaction à toutes les catégories de ses lec
teurs en leur donnant des nouvelles fraîches 
valaisannes, suisses et étrangères. Il défen
dra les principes et le programme de notre 
parti. 

La régie des annonces — dont la maison 
Orell Fussli était fermière pendant ces der
nières années — a été confiée à la maison 
Publicitas S. A., bien connue de nos an
nonceurs puisqu'elle a déjà rempli cette 
fonction jusqu'en 1930. 
Dorénavant et comme tous les journaux, le 
« Confédéré » est directement intéressé au 
produit des annonces. 
Nous adressons en conséquence un chaleu
reux appel à tous nos amis pour qu'en toute 
circonstance, ils nous fournissent de nou
veaux abonnés, exigent le journal dans les 
établissements qu'Us fréquentent, et donnent 
la préférence aux négociants, artisans qui 
utilisent le « Confédéré » pour leur publicité. 
Le « Confédéré » ne vit que du produit des 
abonnements et des annonces. Il ne louche 
aucune subvention de qui que ce soit. 
Pour qu'il puisse remplir la mission qui lui 
est confiée, il a besoin de l'appui de tous les 
libéraux-radicaux, de tous ses amis. 
Nous y comptons ! 

K.-B. — Pour faciliter nos abonnés, le ser
vice des abonnements, qui est désor
mais seul chargé des encaissements, est trans
féré, dès le 1er courant, avenue des 
Acacias, maison Montfort, dans le même 
local que le service des annonces. 

En avant ! 
A peine l'an 1937 a-t-il rejoint ses prédéces

seurs dans la nuit des temps, que 1938 nous ap
pelle au travail. 

Ainsi va la vie qui n'est qu'un perpétuel recom
mencement, certes, mais qui doit toujours tendre 
au progrès sous peine de rétrograder. 

Le parti libéral-radical valaisan, bien que re
présenté au gouvernement, n'a pas abandonné une 
ligne de son programme, un iota de ses revendica
tions ; il s'est réservé, au surplus, de renoncer à la 
collaboration qui lui a été offerte, si les condi
tions l'accompagnant ne sont pas tenues. 

Certes l'équiLbre financier a été enfin réalisé ; 
mais il faudra monter une garde sévère pour em
pêcher que l'on ne retombe dans d'anciens erre
ments. On devra, dès que les choses seront possi
bles, modifier l'assiette de l'impôt, de manière à 
alléger les charges qui pèsent sur les épaules des 
petits. 

M. l'ancien conseiller d'Etat Escher avait pro
mis une nouvelle loi fiscale pour 1938. Nous 
croyons savoir que son successeur a continué le 
travail de préparation ; espérons qu'il sera bien
tôt terminé, car nous sommes régis depuis 
16 ans par un décret provisoire. 

Dans quelques jours, le Grand Conseil se réu
nira pour examiner enfin le projet de loi électora
le qui traine de commission et commission depuis 
plus de deux législatures. 

Il n'est point nécessaire de rappeler ici les dé
fauts, les lacunes des dispositions actuelles qui ou
vrent la porte à tous les abus. 

Il faut maintenant en finir avec les termes 
imprécis et qu'on mette fin au trafic des kroumirs. 

Le projet qui sort des délibérations de la com
mune a généralement tenu compte des expérien
ces faites. 

Il a réalisé un progrès incontestable. Il détermi
ne la notion du domicile en adoptant les disposi
tions prévues par le Code civil suisse ; il prévoit la 
création du couloir d'isolement, et l'introduction 
de la carte civique dans les communes importan
tes. 

Par contre, il réintroduit le quorum et le fixe à 
20%. 

Il est absolument certain que, fidèle à sa tra
dition, le groupe libéral-radical du Grand Conseil 
s'opposera de toutes ses forces à l'introduction d'u-

La réforme des finances de la Confédération 
Le Dépt fédéral des finances a soumis il y a \ 

quelques jours, au Conseil fédéral, le projet de 
reforme constitutionnelle des finances fédérales. 
Le Conseil fédéral en a pris connaissance. Il de
vra maintenant prendre une décision définitive, 
laquelle n'interviendra cependant qu'après l'éta
blissement du message prévu pour le commence
ment de février. Le projet sera auparavant soumis 
à la conférence des directeurs cantonaux des fi
nances puis, dans la seconde moitié de janvier, à 
une conférence d'experts financiers et de repré
sentants de l'économie afin que ces milieux puis
sent également faire valoir leur point de vue. 

Dans une conférence à la presse qu'il a faite 
mercredi 29 déc, M. Meyer, chef du Dépt fédéral 
des finances, a exposé les grandes lignes du futur 
régime des finances fédérales. 

Le budget de la Confédération, y compris celui 
des CFF, prévoit comme on sait un déficit de 10 
millions de francs, étant donné que les Chambres 
ont refusé d'admettre les augmentations d'impôts 
proposées par le Conseil fédéral. Bien que l'équi
libre des finances fédérales soit de la sorte à peu 
près réalisé, il est nécessaire de procéder à une ré
forme définitive de dites finances, en raison, d'u
ne part, de l'échéance, à la fin de l'année prochai
ne, des programmes financiers extraordinaires, et, 
d'autre part, de l'accroissement des dépenses né
cessitées par l'amortissement des crédits militaires. 

Le programme financier définitif, qui réunira 
sans doute la majorité des suffrages, doit s'établir 
sur les deux points principaux suivants : 

1. Maintenir l'équilibre entre les recettes et les 
dépenses de l'Etat. 

2. Renoncer à établir un droit fiscal extraordi-^ 
noire. Les dispositions constitutionnelles qui sont' 
prévues devront suffire. 

LES AMORTISSEMENTS NECESSAIRES 
Les tâches résultant de la situation actuelle de 

nos finances consistent, en premier lieu, à amortir 
le solde passif provenant encore de la guerre et 
qui dès lors a passé à 1 l/s milliard de francs. De 
forts amortissement ont heureusement empê
ché ce passif de s'accroître au cours de la dernière 
crise, malgré les énormes déficits enregistrés par 
la Confédération. Cette charge de plus d'un mil
liard doit être maintenant amortie sur la base 
d'un nouveau plan d'amortissement, attendu que 
l'assainissement des CFF, des chemins de fer pri
vés ef des caisses de pensions porteront ce solde 
passif à 2,250 milliards de fr. Le Conseil fédéral 
considère comme un devoir de réaliser à tout prix 
ce plan d'amortissement, même si des déficits de
vaient en résulter. 

L'emprunt de. défense nationale et toutes les 
autres dépenses militaires extraordinaires doivent 
être amorties à bref délai. Cette nécessité résul
tant d'une décision de l'Assemblée fédérale oblige 
le Conseil fédéral à prévoir une somme de 420 à 
430 millions répartis sur dix ans. 

CONFEDERATION ET CANTONS 
D'autres tâches s'imposent par la nécessité de 

ne disposition contraire à nos principes démocrati
ques. 

Le projet prévoit (en matière de représentation 
proportionnelle) qu'une liste qui n'a pas atteint le 
quotient à la première répartition ne peut parti
ciper aux suivantes. 

C'est là encore un point de vue que nous ne 
pouvons appuyer. 

Il conviendra enfin de fixer les délais de re
cours de telle façon que les décisions puissent 
être communiquées aux intéressés en temps utile. 

Il est à souhaiter que la nouvelle loi puisse être 
votée en 1938 encore, de façon à pouvoir être ap
pliquée déjà lors des élections de 1939. 

Nous émettons le vœu qu'elle sorte claire et pré
cise des délibérations du Grand Conseil pour qu'il 
ne soit plus besoin de recourir sans cesse contre 
les décisions des administrations communales et 
de l'Etat. 

*** 
Et puisque nous sommes à la veille de la repri

se de la session du Grand Conseil, ne pourrait-on 
pas obtenir du bureau du corps législatif qu'il 
dressât la liste des mot:ons et interpellations de-
posées au cours de la dernière législation et de
puis le début de présente ? 

Un certain nombre sont devenues sans objet. 
Il serait toutefois utile et intéressant de connaî

tre le sort réservé aux autres. 
Mr. 

tenir compte des prérogatives des cantons en ma
tière financière, il faudra, entre autres, leur per
mettre de passer facilement d'un régime à l'autre. 
11 conviendra, en outre, de réserver la possibilité 
d'une réorganisation rationnelle de la fiscalité 
dans les cantons et la Confédération. L'adaptation 
du ménage financier de la Confédération aux 
fluctuations économiques exigera des économies 
durant les bonnes années pour pouvoir résister en 
temps de crise. Un projet est prévu pour régula
riser les dépenses par certaines dispositions de 
couverture. Le système des subventions, lequel 
n'est ordonné par aucune loi et disposition consti
tutionnelle, fera l'objet d'une réglementation. En
fin, il sera nécessaire de limiter les compétences fi
nancières des Chambres en ce sens qu'elles ne 
pourront, dans certains cas, augmenter les dépen
ses proposées par le Conseil fédérai. Ce projet se
ra difficile à réaliser. On sait qu'il a été adopté, 
dans le domaine cantonal, à Genèvt, mais que l'é
lecteur neuchâtelois l'a repoussé. 

Les principes de la revision constitutionnelle 
exigée par la réforme définitive des finances peu
vent être résumés comme suit : 

Le Conseil fédéral s'efforcera d'élucider là 
question de la souveraineté fiscale de la Confédé
ration et de celle des cantons. La distinction ac
tuelle est notoirement insuffisante. Rien n'est pré
vu pour les cas extraordinaires. Les dispositions à 
prendre doivent prévoir deux cas, celui des condi
tions normales et celui des condit.ons exception
nelles. Dans le premier cas, la disposition consti
tutionnelle établissant que les cantons conserve
ront le droit de prélever les impôts directs, y com
pris l'impôt sur les successions, alors que la Con-
féuéiation se contentera des impôts indirects, soit 
ceux sur le chiffre d'affaires et les impôts de con
sommation en général. La Confédération s'assure
ra ainsi une réserve comme c'est le cas pour les 
cantons. 

Le second cas prévu s'applique, par exemple, à 
la situation financière actuelle. Celle-ci se trouve 
dans une phase transitoire. Malgré l'équilibre 
budgétaire à peu de choses près atteint, les dépen
ses pour la défense nationale expliquent cet état 
extraordinaire, d'autant plus que l'économie de 
guerre exigera, elle aussi de nouvelles déperses 
auxquelles s'ajoutera le solde passif de 2 m liions 
250.000 fr. dont il est question plus haut. Un tel 
état d'exception exige des mesures extraordinaires. 
Le projet prévoit à ce sujet : en cas de situation 
exceptionnelle d'ordre militaire, de guerre ou de 
mobilisation générale, la Confédération peut a-
bandonner les dispositions normales en vigueur et 
recourir, soit aux contingents des cantons, soit à 
des impôts directs provisoires. Les contingents 
prévus dans la Constitution, sans avoir jamais été 
mis à contribution, devraient être modernisés et 
portés au compte des subventions. Cette question 
sera examinée en détail. Les impôts directs porte
raient plus spécialement sur la fortune et sur le 
produit de la fortune. Il serait en outre possible 
de recourir à la contribution de crise et à l'impôt 
sur les revenus élevés. 

MAINTIEN DE L'IMPOT DE CRISE 
Que doit faire la Confédération pour faire face 

à la période extraordinaire dans laquelle elle se 
trouve actuellement par suite des charges très 
lourdes qui pèsent sur elle ? L'abandon de la con-
tr.bution fédérale de crise nécessiterait la création 
d'un nouvel impôt direct sous forme d'impôt de 
défense nationale. Le Conseil fédéral ne voit pas 
la nécessité d'abandonner l'impôt de crise qui se
rait maintenu jusqu'à l'amortissement complet des 
dépenses militaires. 

En ce qui concerne les dépenses, le Conseil fé
déral prévoit l'amortissement en 50 ou 60 ans du 
solde passif de la Confédération, puis la constitu
tion de réserves sur les excédents de recettes pour 
soutenir le ménage financier en période de crise. 
Les dépenses uniques de plus de 10 millions de 
francs et celles dépassant 1 million annuellement 
ne pourront être votées sans couverture préalable. 
Les décisions financières du Parlement qui ne sont 
pas soumises au référendum ne pourront prévoir 
des sommes plus élevées que celles proposées par 
le Conseil fédéral. 

LES SUBVENTIONS 
Quant à la question des subventions non pré

vues par la Constitution, elle fera l'objet de dispo
sitions légales. Les dispositions transitoires pré
voient que pour l'amort'ssement des dépenses mi
litaires extraordinaires, la Confédération est auto
risée, pour les prochaines années, à prélever un 

impôt sur la fortune et sur le revenu sur le modèle' 
de la contribution fédérale de crise. Cette solution 
aurait l'avantage de permettre aux cantons de per
cevoir, pour la période en question, leur part au 
produit de l'impôt. 

Il se pourrait que les douze modifications et 
trente arrêtés qu'ont nécessité les programmes fi
nanciers ne puissent, dans l'espace d'une année, 
s'établir sur une base légale. L'Assemblée fédéra
le serait en conséquence autorisée à prendre les 
mesures nécessitées par la réforme financière. Ce
la constituerait, il est vrai, une espèce de pleins-
pouvoirs reposant toutefois sur une disposition 
constitutionnelle. La validité de ces mesures arri
verait d'ailleurs à échéance en 1941.. 

Les journaux sans rédacteurs 
Vn curieux phénomène en Valais 
On peut constater, depuis quelques mois, un 

fait particulièrement curieux : 
Il n'y a plus, dans le Haut-Valais, un seul jour

nal qui soit rédigé par un journaliste professionnel 
En ce temps de chômage intellectuel, cette situ

ation nous paraît pour le moins curieuse, et de
vrait attirer l'attention de l'association de la presse. 

Chaque organe ainsi dépend directement d'un 
parti ou d'un groupe et c'est tantôt un juriste ou 
tantôt un politicien qui consent à en assumer la 
direction. 

Le danger de ce système est double : 
En premier lieu, la responsabilité du journal 

s'éparpille, au petit bonheur, sur des gens qui n'ont 
souvent qu'un contact lointain avec leur feuille 

En second lieu, la profession de journaliste est 
ravalée à un métier purement matériel où le fin 
du fui consiste à faire une mise en page avec dea 
informations chapardées à droite, ou... à gauche, 
selon les tendances des cuisiniers bénévoles, et à 
les grouper sans beaucoup d'ordre et de logique; 

Voilà comment l'on prétend conduire et rensei
gner l'opinion publique. 

Les journaux sans rédacteur sont un non sens. 
Jusqu'à présent, il en naissait dans des endroits 

perdus qui étaient touchés, par ailleurs, par de 
grands quotidiens, mais le cas du Haut-Valais 
nous semble exceptionnel, parce qu'il intéresse une 
population tout entière. 

A quoi faut-il attribuer ce déplorable état de 
choses ? D'abord à la multiplicité des journaux, 
ensuite à leur pauvreté. 

Le Valais est certainement l'un des cantons où 
les journaux sont les plus nombreux proportion
nellement au nombre d'habitants du pays. 

Certaines de ces feuilles ont un caractère abso
lument local et seraient vouées à un lent enlise
ment si leur publicité ne les sauvait de la mort. 

On peut fabriquer, en effet, un journal avec 
rien, si le service des annonces parvient à couvrir 
les frais. 

Mais à ce taux-là, il n'y a plus de journalisme, 
il y a une entreprise purement commerciale et qui 
échappe à tout idéal. 

Un journal naît dans un fracas de réclame, et 
il meurt un beau jour, sans qu'on songe à expli
quer ou à excuser ce décès. 

Le lendemain on en lance un autre ! 
C'est ainsi qu'il y eut un temps trois journaux 

locaux à Sion pour 9000 habitants ! 
L'un des trois — la Tribune valaisanne — a-

vait annoncé à ses lecteurs qu'elle paraîtrait à des 
intervalles plus ou moins espacés afin d'assurer à 
son action une vigueur plus nette et plus directe. 

Or, on n'en a plus jamais entendu parler. 
Pourvu, Seigneur, que ce ne soit pas dans l'é

ternité qu'elle reparaisse ! 
La pauvreté des journaux est une conséquence 

immédiate de leur nombre excessif. 
Il est évident que plusieurs d'entre eux ne 

pourraient pas vivre s'ils payaient normalement 
leurs rédacteurs quand ils en ont un, ou s'ils fai
saient appel à un homme de métier pour les rédi
ger. 

La presse alors tombe insensiblement dans cer
tains milieux, à un degré de platitude et d'asser
vissement rare. 

Or, cela est au détriment des organes qui font 
un effort pour avoir de la tenue et de la correc
tion. Il ne faut pas s'étonner, dès lors, si la situa
tion du journalisme est généralement si précaire 
en Valais. 

Tout se tient, et l'on tourne indéfiniment dans 
un cercle vicieux : 

Il y a trop de journaux, et parce qu'il y en a 
trop, leurs rédacteurs sont obligés bientôt d'aban
donner une profession qui ne garantit ni le pré
sent, ni l'avenir. 

(suite en 2me page) 



LE CONFÉDÉRÉ 

Les journaux sans rédacteurs 
(suite de la Ire page) 

Sans doute, il y a des exceptions à la règle, et 
cependant l'exemple inquiétant du Haut-Valais 
subsiste : 

Le journalisme est en train de mourir dans la 
moitié du canton. 

C'est un signe alarmant de déchéance auquel on 
aurait tort de rester insensible. Il ne nous est pas 
indifférent de penser que tant de journaux du Va
lais sont fabriqués actuellement par des amateurs 
qui n'ont ni le temps d'accomplir strictement leurs 
devoirs, ni celui d'étudier leur métier. 

L'Association de la Presse valaisanne que pré
side avec autorité M. Haegler du Nouvelliste au
rait tort de se désintéresser de ce problème et si 
ses moyens d'action sont limités, du mo!ns peut-
elle essayer de ramener la question sur le plan 
moral. 

L'amateurisme envahit le journalisme, et ce 
fait brutal ne doit pas passer inaperçu car il est 
grave. 

Pour l'honneur et pour la dignité de la profes
sion, l'on doit réagir contre une tendance aussi 
pernicieuse et qui tôt ou tard finirait pas discré
diter la presse, on la vouant à l'impuissance ou ce 
qui serait pire, à la servilité. A. M. 

D'une année à l'autre 
Si les stations de nos montagnes ont joyeuse

ment fêté le réveillon de St-Sylvestre, presque tous 
les hôtels étaient pleins, il n'en fut pas de même 
ailleurs et tout spécialement en BasrValais. 

L'année 1937 se termina dans la tristesse : l'é
pidémie de fièvre aphteuse s'étend, paralysant les 
affaires et ruinant le petit paysan. 

Nombreux sont ceux qui ne vivent en hiver que 
des produits laitiers, du veau et des cabris qui 
naissent. 

Or, cette année non seulement ils n'ont ni iait, 
ni veau, ni cabris, mais ils ne peuvent vendre 
leurs fourrages. 

A La Bâtiaz et à Sembrancher, des mesures ex
trêmement sévères viennent d'être prises. Les ha
bitants de ces deux localités ne peuvent plus en 
sort'r ; des gendarmes montent la garde. 

Des ponts de désinfection ont été établis. 
Aux abattoirs de Martigny, plus de vingt va

ches ont été abattues ces derniers jours ; on utili
se les quatre quartiers, le reste étant jeté à la fosse. 

Depuis quelques jours, deux vétérinaires de 
l'Office fédéral vacc'nent les bêtes atteintes avec 
un nouveau sérum qui les immunise pour quelques 
jours. 

Souhaitons que l'expérience réussisse, mais rap
pelons à tous les intéressés que les mesures de 
désinfection doivent continuer et qu'il faut éviter 
les réunions, assemblées, etc. 

Les fêtes à Mart igny 
A Martigny, le Casino Etoile et les hôtels Klu-

ser avaient organisés diverses festivités ; le 31 au 
soir, dîner de réveillon à l'Hôtel Kluser, excellent, 
servi impeccablement aux sons d'un orchestre re
marquable. 

Ensuite, bal au Casino, fort bien décoré pour la 
circonstance et où l'orchestre donna toute sa me
sure. 

C'est certainement grâce à son entrain, son brio, 
que la réussite fut aussi complète. 

Samedi matin, eut lieu l'apérltif-concert chez 
Kluser, le soir représentation de « César » au Ca
sino, puis de nouveau bal très fréquenté. 

De l'avis de tous ceux qui l'entendirent, ÏOr-
cK^atre Frédéric Georg et son musette de Genève 
est l'un des meilleurs que l'on ait eu à Mar
tigny. Nous conseillons vivement à l'orchestre qui 
se produisit dernièrement — nous avons dit qu'il 
était quelconque — d'aller l'entendre ; il en tirera 
une leçon profitable. 

La population de Martigny serait heureuse de 
revoir Georg et ses collègues pour les fêtes de 
Carnaval. Nous croyons savoir qu'il n'a, pour 
l'instant, aucun engagement. 

* * * 

Dans l'après-midi du 1er janvier, l'Harmonie 
municipale a parcouru la localité. Elle n'a pu, vu 
les dispositions prises, se rendre à La Bâtiaz. 

Mr. 

Aux amis des animaux 

La « Ligue valaisanne pour la protection des 
animaux », que préside M. Gollut, commandant de 
la gendarmerie, poursuit avec persévérance son 
activité et reçoit du public un chaleureux ac
cueil. 

Le « Confédéré » se fait un plaisir de la sou
tenir. 

Les personnes qui désirent adhérer au mouve
ment, par une cotisation de deux francs, peuvent 
obtenir une carte de membre à la rédaction ou à 
Vadministration du journal. 

A v i s . — Les personnes qui ne veulent plus 
renouveler leur abonnement au « Confédéré » sont 
priées de refuser le présent numéro. 

c w _a \a bonne, 
i ^mmm 
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Une camionnette renverse 
un piéton à Magnot 

Un accident dont les suites sont heureusement 
moins graves qu'il n'avait paru au premier mo
ment s'est produit, dimanche soir, à Magnot. 

Il était 23 h. 10 ; une camionnette condu te par 
M. M. roulait en direction d'Ardon quand elle dut 
appuyer à droite pour croiser une automobile qui 
venait en sens inverse. En faisant cette manœu
vre, elle renversa deux personnes dont l'une, M. 
Alfred Coppex, domicile à Magnot, resta sur le 
sol. 

Le conducteur, qui ne s'était pas aperçu de l'ac
cident, continua sa route. Arrivé au-delà d'Ar
don, il voulut quitter la route cantonale pour se 
rendre à Chamoson par le chemin qui traverse 
les vignes. C'est à ce moment-là qu'il constata que 
son s'gnophile de droite manquait. Persuadé qu'il 
lui avait été arraché pendant qu'il stationnait à 
Sion, M. M. fit demi-tour pour regagner la capi
tale. 

En arrivant à Vétroz, il vit un attroupement et 
apprit l'accident. Il se rendit à l'Hôpital de Sion 
pour prendre des nouvelles du blessé, et demanda 
qu'on lui fasse une prise de sang. 

L'enquête a été faite par le caporal Ribordv, de 
la brigade de circulation. Elle semble établir que 
M. Coppex a été touché par le pare-crote droit 
avant et le signophile. 

Bien que souffrant de blessures importantes à la 
tête et aux jambes, ses jours ne sont pas en danger. 

/ . 
S t - M a u r i c e . — j Maurice Mottiez. — Le 

2 janvier est décédé à St-Maurice, après une cour
te maladie, M. Maurice Mottiez, fils de l'ancien 
président Joseph Mottiez, dont.le souvenir est res
té très vivace dans la population. Le défunt, jeune 
encore— il n'avait que 37 ans — avait fait ses 
études au Teclnvcum de Bienne. Après avoir ex
ploité pendant quelques années l'Hôtel des Alpes, 
il avait repris il y a deux ans le Café du Simplon. 

Modeste, réservé, pacifique, M. Mottiez ne 
comptait que des amis. Il figurait comme candi
dat au Conse'l municipal sur la liste libérale-ra
dicale aux élections communales de 1936. 

A sa famille éplorée, l'assurance de notre pro
fonde sympathie. 

O ù n o s c h e m i n s d e f e r s o n t i n d i s 
p e n s a b l e s . — On nous écrit : 

Les journaux annoncent, chaque jour, de nou
velles arrivées de touristes étrangers qui viennent 
pratiquer les sports d'hiver dans nos stations. C'est 
depuis le 20 décembre, un afflux considérable qui 
dépasse toutes les prévisions. Des centaines de 
trains spéciaux sont organisés, chaque semaine, 
pour canaliser ce trafic particulièrement oppof* 
tun, à tous points de vue. | 

On constate que nos stations d'hiver reliées à la 
plaine par des chemins de fer secondaires ont été 
les premières bondées, les arrivées par auto étant 
insignifiantes. C'est la revanche incontestable et 
incontestée du rail. On se demande ce qu'il ad
viendrait de la plupart de nos hautes stations 
d'hiver sans l'existence des chemins de fer, 
grands et petits. 

Comme quoi il est démontré, une fois de plus, 
que nos chemins de fer privés sont indispensables 
et que la prospérité de nos régions touristiques r.e 
peut être assurée que par une entente équitable de 
nos divers moyens de transport. 

L'assurance automobile. — On nous 
écrit : 

Concernant vos enquêtes sur les facilités accor
dées aux automobilistes, nous l.sons, à la fin, à peu 
près ceci : que M. le conse lier d'Etat Fama aurait 
voulu aller plus loin, concernant les permis de 
cirulation, en prévoyant le renouvellement men
suel. Les Compagnies d'assurances n'ont pu adL 

mettre ce système. 
Pourquoi ? Ces Compagnies sont-elles maître 

et seigneur ? Des commerçants, camionneurs sai-
sonn'ers, etc., doivent en pâtir clans leurs travaux 
pour vivre. Ne pourrait-on pas intervenir à Berne 
pour la réintroduction de l'assurance nationale 
pour automobiles, bien que nous ne soyons pas 
étatiste, supprimée il y a quelques années ? Ceci 
pour concurrencer ces Compagnies qui ont des ta
rifs exagérés, pour ne pas dire scandaleux, et qui 
ne sont pas arrangeantes. Et pourtant elles font 
de coquets bénéfices. 

Ces permis mensuels existent déjà dans quelques 
cantons. ; 

A u x C F F . — Promotions et nominations. — 
Chef d'équipe de Ire classe à l'usine de Barberi-
ne : Pignat Urbain ; machiniste de Ire classe à 1 u-
sine de Vernayaz : Paréjaz Lucien ; monteur d'en
clenchement à Fribourg : Brantschen Henri (Bri
gue) ; adjoint au chef de gare de Ire classe a Lau
sanne : Braillard Adrien (La Chaux-de-Fonds) ; 
Rang'ervorarbeiter in Brig : Schmidhalter Adolf ; 
Rangierarbeiter I. Klasse in Brig : Steiner Xaviei ; 
Lokomotivfuhrer I. Klasse in Brig : Martinotli M. 

Mises à la retraite : Misselier Ernest, ouvrier de 
gare, St-Maurice ; Locher Dominique, Vorarbeiler, 
Leuk ; Salzmann Anton, Brig. 

S a x o n . — Et la patinoire ? — On nous écrit-: 
Une collecte a été faite pour créer une patinoire 

dans notre commune. Les parents et les enfants 
attendent avec impatience que Feau soit mise. 

Il faut en effet profiter des grands froids. 
Un groupe de parents. - : 

A nos abonnés à l'étranger. — Dès le 
1er avril prochain, la plupart-de nos abonnés à l'é
tranger pourront payer l'aboîmernent i. l'office 
postal de leur domicile, ce qui en réduira consi
dérablement le coût. £ 

; Nous les tiendrons au courant. 

Le développement de la 
fièvre aphteuse en Valais 

La fièvre aphteuse qui est d'une particulière vi
rulence en Valais paraît cependant se. localiser 
aux districts d'Entremont, Martigny et St-Maurice. 

Elle n'en a pas moins causé, jusqu'à présent, de 
grands ravages. Il faut considérer que la maladie 
avec les frais de désinfection qui sont très élevés 
coûtera plus de 100.000 francs au canton. Cette 
somme n'affectera pas directement le budget, car 
il existe un fonds des épizooties qui renferme un 
peu plus de 60.000 francs. 

Tout le petit bétail de Sembrancher, soit une 
centaine de pièces, sera dirigé sur Bâle, où il sera 
abattu pour servir à l'élaboration du sérum. 

Ces animaux seront transportés dans un wagon 
spécial, à parois étanches. 

Le sérum est très efficace quand la maladie ne 
dépasse pas un stade de 10 à 12 jours et il peut 
avoir aussi bien un effet curatif que préventif. 

Comme on s'y attendait, la fièvre aphteuse a 
pris une rapide extension dans les localités qui 
étaient déjà infectées, et c'est à peu près tous les 
jours qu'un nouveau foyer fait irruption. 

A Collonges, on compte actuellement une di
zaines d'écuries atteintes. Quant à Sembrancher, 
le village entier a été rapidement envahi par le 
mal et la pluie qui tomba aussitôt après l'appari
tion du fléau ne fit que le propager avec plus de 
violence. 

On croit généralement dans le public que le 
froid est une entrave à la fièvre aphteuse. Il l'en
tretient, au contraire, ainsi que l'humidité, et c'est 
le soleil qui parvient à l'enrayer. 

Le vétérinaire cantonal a limité l'abatage au 
strict minimum, mais il y a des régions où c'est le 
seul moyen de parer au danger et d'assainir la si
tuation. 

Les animaux des écuries du Grand St-Bernard, 
à Martigny, qui sont fort bien isolés, ne seront pas 
abattus. 

On voudrait, dans leur propre intérêt et dans 
celui du pays, que les propriétaires suivent au plus 
près de leur conscience les prescriptions cantona
les, aussi rigoureuses qu'elles paraissent. 

C'est à cette condition seulement qu'on préser
vera le canton d'un plus grand malheur. 

A. M. 

La fièvre aphteuse à St-Ginyolph 
Mardi matin, on a découvert un foyer de fièvre 

aphteuse dans une écurie de St-Gingolph. 
Le Conseil d'Etat prendra ce matin un arrêté 

mettant sous séquestre renforcé les communes de 
St-Gingolph et Massongex. 

L ' a s s a i n i s s e m e n t d e l a p l a i n e d a n s 
ï e H a u t V a l a i s . — (Inf. part.) Après avoir 
entendu un rapport de M. l'ingénieur I h é o Schny-
der, les communes de Baltschieder, Lalden et 
Brigerbad ont décidé d'entreprendre, dans leur 
région, de grands travaux d'assainissement. 

On construira un canal de plus de 800 mètres 
qui se déversera dans le Rhône à St-Germain, dans 
le district de Rarogne, et un tunnel de 640 mètres. 

Les premiers travaux sont devises à 44.000 fr. 
On fait observer qu'à l'instar du Valais romand, 

le Haut-Valais aurait un intérêt direct à rendre à 
la culture de nombreux terrains marécageux ou 
déserts, comme ceux qui existent aux alentours de 
Tourtemagne ou dans la partie supérieure du dis
trict de Conches. 

Cette œuvre importante donnerait du travail 
aux chômeurs et permettrait au canton de réaliser 
un beau progrès. 

D o n n e r , c ' e s t l e b o n h e u r . — (Comm.) 
Noël ! ce mot suave évocateur de joie profondes, vibre 
tout palpitant encore au cœur d'une centaine d'enfants 
de l'Institut des Sourds-muets du Bouveret. 

A l'instar des enfants riches de la pièce : « L'orphe
line de Noël », donnée par les élèves des classes spécia
les françaises, nos petits protégés n'ont même pas la 
peine de mettre leurs souliers dans la cheminée. Dans 
l'après-midi de la Noël, alors qu'on assiste aux vêpres, 
l'enfant Jésus passe à l'improviste ; à la hâte, dépose 
cadeaux et surprises dans les spacieux réfectoires ; à 
la salle de radio, un arbre de Noël tout ruisselant de 
lumières plie sous le poids de ses présents. Quand sou
dain craque le battant des grandes portes, quelle joie 
illumine le visage du petit sourd-muet, une joie con
tenue dont les yeux seuls laissent deviner la profon
deur ! Que de gâteries, friandises, vêtements chauds, 
pièces de lingerie, jouets ! Que de délicatesses ! L en
fant Jésus a deviné des besoins pressants, des secrets 
désirs, depuis longtemps caressés. C'est le bonheur sans 
mélange, le comble de la joie enfantine en notre ins
titution, parce que l'épanouissement de la charité, une 
nouvelle manifestation de générosité de la part de 
cœurs bien nés que le sort de nos petits infirmes a tou
chés. Au début de décembre, notre appel aux âmes de 
bonne volonté a trouvé écho bien au delà des rives du 
Léman. Nombreux nous sont parvenus les dons en na
ture et en espèces. La petite obole comme le don géné
reux ont été les bienvenus. . 

Merci, merci ! Entendez, chers bienfaiteurs, les ex
clamations de reconnaissance des petits qui samedi a-
près-midi ont été comblés de tant de largesses grâce à 
vos dons magnifiques. Bien longtemps encore résonne
ra en ces cœurs d'enfants la douce cantilène de la re
connaissance. Nous nous unissons à ces petits heureux 
de notre institut et, pour tous ceux qui en donnant le 
meilleur d'eux-mêmes prêtèrent main forte à notre 
œuvre à l'occasion de Noël, nous formulons nos vœux 
les meilleurs de bonne et heureuse année 1938. 

La Commission de l'Institut. 

Les graisses réquisitionnées en Italie 
La Gazette officielle d'Italie publie un décret aux 

termes duquel ttjuj.es les graisses animales sont réqui
sitionnées. Ellés; doivent, au moment de l'abatage,, être 
remises par les soins des vétérinaires aux fondoirs dé
signés par les autorités et serviront aux fabrications 
de guerre (glycérine). 

La vie sierroise 
Délicate attention 

Au Grand Hôtel Château Bellevue à Sierre, s'est 
donnée dimanche le 2 janvier, une soirée familière of
ferte par la famille Haldi à son personnel, soirée d'a
dieu. M. Haldi, directeur en chel de cet établissement 
depuis 25 ans, le quitte avec regret, mais pour raisons 
de santé. Après une petite sauterie, à minuit, un dîner 
nous fut gracieusement servi. Dans une petite allocu
tion, M. Haldi retraça sa carrière et remercia en ter
mes émus tout son personnel de sa fidèle collaboration 
qui lui a facilité sa tâche. Il rappela à notre souvenir 
M. Habertisch, son chef estimé (6 ans de service) qui 
est actuellement en traitement dans une clinique de 
Lausanne. Vers lui vont nos vœux de prompt et com
plet rétablissement. Il remercia tout particulièrement 
M. Ulysse Haenggi, concierge dans l'établissement de
puis 18 ans. Tout ceci fait honneur à notre estimé di
recteur, à sa fermeté et à sa justice. 

Une channe fut offerte par le doyen des employés 
M. Haeggi, à la famille Haldi, en souvenir des em
ployés du Bellevue. 

A M. Haldi et à sa chère famille, avec nos remer
ciements réitérés, vont nos vœux de bonne santé et de 
longue vie pour la jouissance complète d'une retraite 
méritée après une carrière si bien remplie. L. 

Nous adressons nous aussi ?ws vœux de prompt ré
tablissement à M. le député Haldi, président depuis de 
longues années de VAssociation radicale démocratique 
du district de Sierre, qu'il a conduite au succès. 

M. Haldi conserve la direction des Hôtels de Zinal. 
Mr. 

t Arthur Martin 
Notre ami Arthur Martin, cafetier, n'est plus. La 

grande faucheuse est venue nous l'enlever, et le pren
dre à l'affection des siens, au milieu des réjouissances 
de fin d'année. 

M. Martin laissera un grand vide au sein de sa fa
mille et de la population de Sierre. Très honorable
ment connu, aimé de tous, il exploitait le Café du Val 
d'Anniviers à Glarey. Il fit partie de nombreuses so
ciétés locales, Agriculture, Secours Mutuels, dont il 
était membre fervent, Société de Gymnastique. 

Radical convaincu, notre parti perd en lui un de ses 
plus fervents défenseurs. Sa probité et ses connaissan
ces le firent appeler aux fonctions de vice-juge, fonc
tion qu'il remplit à la satisfaction de tous durant une 
période ; mais, guidé par sa modestie, il refusa toute 
réélection. 

Malade depuis une année, il semblait vouloir se re
mettre définitivement. Dimanche soir encore il se 
trouvait dans son établissement au milieu de ses amis, 
plein de vie et de gaîté. Dans la nuit de dimanche une 
attaque le surprit, et ce fut la fin. 

Il venait d'entrer dans sa 47me année, et laisse dans 
la désolation sa mère, son épouse et sa fille, auxquel
les vont, ainsi qu'à sa famille, nos sincères condoléan
ces, br. 

M. A. Martin fut le dévoué commissaire de la Fan
fare municipale de Martigny-Bourg à la fête cantonale 
de Sierre. 

Echos 
Un incendie à Bruxelles 

Un violent" incendie a ravagé, pendant plusieurs 
heures, l'aile gauche d'une vaste cité commerciale dans 
le quartier de la gare du Nord. Le feu a ravagé le rez-
de-chaussée, un magasin d'articles de bureau, puis se 
communiqua au 1er étage, dans un dépôt de films. 

L'épuration en Russie 
On mande d'Erivan, capitale de la république d'Ar

ménie, que huit membres d'une organisation nationa
liste contre-révolutionnaire ont été condamnés à mort 
pour complot tendant au renversement du régime. 

Un toit de cinéma cède : 79 morts. 
La toiture d'un cinéma s'est effondrée à Tokumachi 

(Japon), par suite d'une forte chute de neige. 79 per
sonnes ont été tuées et 66 blessées, dont 23 grièvement. 

Un troisième journaliste succombe 
La terrible guerre espagnole est loin d'être termi

née, et déjà trois journalistes étrangers, envoyés par 
leur journal, ont succombé des suites de blessures re
çues en voulant suivre les opérations. Le 2 janvier est 
décédé le journaliste américain Edouard Neil, blessé 
près de Teruel. 

Huit touristes sous l'avalanche 
A la Schneeberg, dans les montagnes à l'ouest de 

Vienne, une avalanche poudreuse a enseveli huit tou
ristes. Jusqu'ici cinq d'entre eux ont été retrouvés ; ils 
avaient tous succombé. Il s'agit de quatre Autrichiens 
et d'un Allemand. 

La fièvre aphteuse en Tchécoslovaquie 
La fièvre aphteuse a fait son apparition en Tchéco

slovaquie. On a commencé à vacciner le bétail au 
! moyen d'un sérum provenant d'Allemagne. 

! Un nouveau fusil en Angleterre 
j Le Daily Herald annonce que des fusils d'un mo-
i dèle nouveau seront prochainement distribués à 1 armée 
! britannique. Le nouveau fusil pèse trois fois plus que 
'• le fusil ordinaire et son calibre est le double de l'ac

tuel. La balle tirée par ce fusil est capable de traver
ser le blindage des tanks ; elle exploserait à l'intérieur 
des chars de combat et en exterminerait l'équipage. 
Le journal ajoute que les experts militaires étudient 
actuellement les plans d'un canon léger capable de 
détruire les tanks. 
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LE CONFÉDÉRÉ 

La vie sédunoise 
Un froid intense 

On ne se souvient pas, à Sion, d'avoir enregistré un 
froid aussi intense que celui de ces derniers jours. 

Hier et aujourd'hui la température était particuliè
rement basse et c'est ainsi qu'à 9 heures ce matin, il y 
avait -17J4 degrés à la gare. j 

Triste fin d'un vieillard 
L'autre jour, un bien pénible accident esi survenu 

au nord de la ville de Sion : 
Comme un pensionnaire de l'asile des vieillards, M. 

Gay-Balmaz, se promenait au bord de la Sionne, il fit 
un faux pas et tomba d'une hauteur de trois- mètres, 
dans ie lit de la rivière qui était à sec, à cet endroit. 

Le malheureux est mort sur le coup, d'une fracture 
du crâne. j 

Dans la presse valaisanne , 
Nous apprenons que le Courrier du Valais, qui pa

raissait jadis trois fois par semaine, puis deux, devien
dra hebdomadaire à partir de cette année. j 

i 

Une conférence A.. C. S. 
A l'occasion de son assemblée généra le annuel 

le, qui sera suivie d 'une soirée familière, la section 
Valais de l 'Automobi le-c lub de Su.sse organise 
une intéressante conférence qui sera donnée le 
jeudi 6 janv ie r (Les Rois), à 18 h., dans la g r a n d e 
salle de l 'Hôtel de la Paix , à Sion. ' 

Le public est cordia lement convié à assister à 
cette causerie, agrémentée de project ions lumineu
ses et films, et qui sera faite pa r M. le D r L. M. 
Sandoz, ingénieur à Genève , sur le sujet « Voya
ges d'autrefois et d 'au jourd 'hu i en Suisse ». 

La vie a Martigny 
L e f ro id à M a r t i g n y 

Le thermomètre est descendu cette nuit à -19 degrés 
à Martigny-Bourg, -18 à Martigny-Gare. Il était en
core à -15 sur la Place à 10 heures. 

A l 'Etoi le 
De divers côtés, on nous a demandé de prolonger 

La Citadelle du Silence. Nous le faisons avec d'autant 
plus d'empressement et de plaisir que ce film a rem
porté un vif succès lors de sa présentation au Royal, 
pour les fêtes de fin d'année. 

La Citadelle du Silence est un film absolument ma
gnifique qui vous laissera une impression profonde et 
inoubliable. C'est assurément dans un rôle de ce gen
re qu'Annabella prouve qu'elle est une des meilleures 
vedettes de l'écran mondial. 

Ce beau film, que nous vous conseillons de voir, pas
sera à l'Etoile ce soir mardi, mercredi, veille de fête 
et jeudi, fête des Rois, à 14 h. 30 et 20 h. 30. Jeudi soir 
2 trains de nuit, départ à 23 h. 30. 

De cette façon, les nombreuses personnes qui n'é
taient pas à Martigny pendant les fêtes, auront. i'occa-
sion de voir La Citadelle du Silence, un des films les 
plus marquants qu'il nous ait été donné de voir sur l'é
cran. 

S k i - c l u b 
Nous rappelons à nos membres le cours de ski à la 

Forclaz, du 6 au 9 janvier inclus. Ce cours sera donné 
-par M. Fehlmann. I. S. S., Genève, et sera divise en 
cours pour débutants et avancés. 

Il est nécessaire de s'inscrire chez M. O. Darbellay, 
•photographe, jusqu'à mardi soir à 19 h. en indiquant 
si l'on désire manger au chalet en commun ou à l'hô
tel. Prix de revient au chalet avec taxe chalet 3 fr. 
par jour. Le Comité. 

P r o l o n g a t i o n d e « César » a u R o y a l 
« César » connaît le même engoûment que « Marius» 

et « Fanny ». Tout le monde veut voir ce film de Mar
cel Pagnol, avec Raimu, Charpin, Dullac, Orane De-
mazis, André Fouché. 

Pendant les fêtes de l'An, ce film a obtenu un si 
vif succès à l'Etoile que sa prolongation s'impose. 

Pour permettre à tous les retardataires de le voir, 
« César » passera au Royal ce soir mardi, mercredi et 
jeudi, fête des Rois, en matinée et soirée. 

Jeudi soir, 2 trains de nuit, départ à 23 h. 30. 
Attention ; séances à 20 h. 15 précises. 

Dernières nouveiSes 

WBBSBtoSïîfSrK ==•£,©5 Sports 
Marce l T h i l va f a i r e d u c i n é m a 

On annonce que Marcel Thil ne boxera plus... En ef
fet, Thil va faire du cinéma et tournera prochaine
ment un rôle de légionnaire où certainement il aura à 
faire valoir ses qualités. 

L a c o u p e su isse 
Dimanche à Lausanne, le club local a éliminé Ve-

vey par 5 bues à 1 (on sait que la Ire rencontre, à Ve-
vey, était restée nulle). Lausanne devra se rendre au 
Tessin rencontrer la forte équipe de Lugano. 

L e « r a l lye des ne iges » 1938 
L'active section de Genève de l'Automobile-club 

organise, à l'occasion du XVe Salon de l'auto, un ral
lye d'un genre nouveau et qui va permettre à chaque 
conducteur de prouver sa valeur, sa ténacité et son 
exactitude. Etant donné le début de saison durant le
quel il se déroulera — il s'agit du samedi 12 février 
— les organisateurs l'ont dénommé «Rallye des nei
ges ». 11 s'agira de ouvrir un trajet de 245 km. après 
passage à travers Fribourg, localité de ralliement. 

! i. Confédération 
Une nomination 

Dans sa dernière séance, la direct ion généra le 
des C F F a n o m m é adjoint au chef pr inc ipa l d 'ex
ploitat ion des C F F M. Gebba rd Frei , jusqu' ici p r e 
mier chef de section à l'Office fédéral des t r ans 
ports . 

De nouvelles automotrices pour les 
excursionnistes 

L a direction généra le des C F F a décidé de cons
t ruire une automotr ice r ap ide jumelée , qui pour
ra a t te indre une vitesse de 150 ki lomètres-heure , 
au ra une longueur de 46,2 mèt res et une t a re de 
78 tonnes. Cet te automotrice, qui f igurera à l 'Ex
position na t iona le de Zur ich l 'an prochain sera 
pr inc ipalement affectée aux voyages d 'excursions 
et de. sociétés. El le sera pour cette raison essentiel
lement bien aménagée à l ' intér ieur . O n a égale
men t fait la commande de deux automotr ices Die -

4 sel électriques, qui pourront, circuler à Une vitesse 
de 100 km. et dont l 'une sera aussi exposée à Z u -

•^rich. L é besoin s'en est fait sentir pour les l ignes 
•exploi tées à la vapeur . 

Vers une conférence paneuropéenne 
On assure à Londres que la nomination de Sir 

Robert Vansittart au nouveau poste créé pour lui 
va inaugurer une campagne pour la paix de gran
de envergure, que projette le gouvernement bri
tannique. Une des premières tâches de Sir Robert 
Vansittart sera de se rendre à Berlin, Paris et Ro
me pour discuter de ce vaste projet et de se rendre 
compte des possibilités de mettre sur pied une con
férence pan-européenne. 

Les principaux points sur lesquels on espère 
pouvoir s'entendre seraient : 

1. aucune nouvelle extension des armements a-
près l'achèvement du programme quinquennal an
glais ; 2. les quatre principales puissances Grande-
Bretagne, France, Allemagne, Italie, s'engage
raient à ne jamais s'attaquer réciproquement ; 3. 
révision du traité de Versailles ; 4. convocation 
d'une conférence internationale pour examiner la 
demande allemande de colonies ; 5. suppression 
des tarifs douaniers, contingentements et autres 
difficultés du commerce. 

La Chambre égyptienne muselée 
La Chambre s'est réunie lundi et a entendu la 

lecture du décret l'ajournant pour un mois. 
Nahas pacha a essayé de prononcer un discours 

après la lecture du décret, mais le président de la 
Chambre a déclaré la séance levée, a ordonné d'é
teindre les lumières et de faire évacuer la salle. 
Les députés durent se disperser. 

On signale qu'une manifestation a été tentée où 
une trentaine d'étudiants ont été blessés. 

Le message du président Roosevelt 
Le président des Etats-Unis a lu hier un messa

ge à la radio diffusé dans tous les pays du monde. 

« Nous fûmes, a-t-il déclaré entre autres, parmi 
les premiers à proposer l'emploi de méthodes paci
fiques de conciliation et de discussion dans les dif
férends internatonaux ; nous recherchâmes égale
ment les réductions de forces militaires. Mais dans 
un monde de tensions internationales et de désor
dre, où la stabilité de la civilisation est en péril, 
chaque nation cherchant la paix doit être assez 
forte pour faire observer ces bases fondamentales 
de solution pacifique des conflits qui sont les seu
les bases d'une existence ordonnée. » 

Le président Roosevelt attaque ensuite les dicta
tures car, dit-il, « la paix est souvent menacée par 
les nations ou dans les nations qui ont rejeté la 
démocratie ou qui ne l'ont jamais connue ». 

M. Roose-uelt conclut en affirmant que la démo
cratie «sera restaurée dans les nations qui aujour
d'hui l'ignorent. La paix de l'humanité réside dans 
cet espoir. » 

Hitler se rendra à Rome 
On confirme à Rome la venue du Fuhrer dans 

la capitale italienne, le 6 mai 1938. Hitler ren
drait ainsi à Mussolini la visite que celui-ci lui fit 
il y a quelques mois à Berlin. 

Le nouveau gouvernement de Nankin 
Le 2 janvier a été inauguré solennellement le 

nouveau gouvernement provisoire pro-nippon de 
Nankin. Un manifeste a été lu attaquant la poli- ' 
tique du gouvernement national chinois et celle 
du Kuomintang. 

Le budget français 
Le budget français a finalement été adopté par 

les deux Chambres. Il comporte un excédent de 
recettes de 37 millions environ, soit 54 milliards 
776 millions 176.399 francs aux receltes, et 54 
milliards 739 millions 069.976 fr. aux dépenses. 

Le procès du colonel de la Rocque 
Le jugement des quinze procès intentés par le 

colonel de la Rocque a été rendu lundi à Paris. 
MM. Pozzo di Borgo et Guillaume, directeur de 
l'hebdomadaire « Choc », sont acquittés. M. Sice 
est condamné à 50 fr. d'amende et 100 fr. de dom
mage) intérêts pour injures ; même peine pour 
MM. Henriot et Guillaume. M. Léon Bailby est 
acquitté. Pour parution d'articles injurieux, M. 
Sampaix et le gérant de l'« Humanité » sont con
damnés à 200 fr. d'amende et 2000 fr. de domma
ges-intérêts. M. Zevaes et le gérant de V«Oeuvre » 
sont acquittés, ainsi que le « Populaire ». 

Mais dans le 10e procès, le gérant du « Populai
re » et M. Girant, rédacteur à ce journal, sont 
condamnés à 50 fr. d'amende et 100 fr. de domma
ges-intérêts, pour injures publiques. 

Dans les cinq derniers procès, MM. Daudet, De-
lest et Pujo, de l'Action française, sont condamnés 
à quelques centaines de francs d'amende et quel
ques milliers de francs de dommages-intérêts, tan
dis que M. Mourras est acquitté. 

Ces quinze jugements ont été rendus sans inci
dent ; le service d'ordre était particulièrement sé
vère. Le colonel de la Rocque avait demandé, dans 
ses assignations, 2.300.000 francs de dommages-
intérêts et 75 insertions. Il n'a obtenu que 10.300 
francs de dommages-intérêts, mais aucune inser
tion de jugement. 

Le retour du kaiser en Allemagne 
Tous les quotidiens annoncent en grosses lettres 

le retour de Vex-Kaiser en Allemagne ; en effet, 
Guillaume II serait désireux de finir ses jours dans 
sa patrie ; pour l'instant ces bruits ne sont ni con
firmés ni infirmés par Berlin et des projets d'ins
tallation seraient déjà en cours d'exécution dans 
une propriété de Silérie où Vex-kaiser se retirerait. 
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souhaite à ses clients et amis beaucoup de succès pour l'année 1938 et les informe Qu'à partir de ce jour. 
elle a repris la régie de la publicité du ^Confédéré" 

MARDI, mercredi et jeudi (fêle dés Roi») 
à 20 b. '/., très précises 

PROLONGATION IRRÉVOCABLEMENT 
4 dernières séances de . 

ETOILE _ 
CE S O I R mardi, mercredi et K i w r r i A i l E i —; 
jeudi (lete) a 14 h. 1/2 et 20 h. 1/2 l M * H / * J I f fil = 3 

4 séances du magnifique succès == 

LA CITADELLE! 
DU SILENCEj 
J E U D I SOIR ': 2 ; t ra ins d e nilîtdépart 23 h 1/2 EE JEUDI soir, féfè des Rois, 2 trains de nuit, dép. 2'3'ri. >/« 

Monsieur César GROSS, avocat, et Madame César 
GROSS, à St-Maurice ; 

Mademoiselle Nathalie GROSS ; 
Le Docteur et Madame Camille GROSS et leurs- en

fants Michel, Françoise, Madeleine et Gilbert, à 
Lausanne ; 

Le Docteur et Madame Jules EYER et leur fils Etienne 
Le Docteur et Madame Alexis GROSS ; 
Mademoiselle Hortense GROSS ; 
Monsieur Alphonse GROSS, étudiant en droit ; 
Mademoiselle Anne-Marie GROSS ; 
Monsieur Georges GROSS ; 
Monsieur Raphaël GROSS ; 
Madame Gaspard COQUOZ, ses enfants et petits-

enfants ; 
Monsieur François COQUOZ, ses enfants et petits-

enfants, à Chamonix ; 
Mademoiselle. Joséphine COQUOZ ; 
Madame Joseph DECAILLET, ses enfants et petits-

enfants ; 
Mademoiselle Hortense COQUOZ ; 
Les familles parentes et alliées, 

ont l'honneur de faire part de la perte douloureuse 
qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

Madame Pierre-Alexis REVAZ 
n é e M a r i e - L o u i s e COQUOZ 

T e r t i a i r e d e S t - F r a n ç o ï s 
leur bien-aimée mère, grand'mère, arrière-grand'mère, 
sœur, grand'tante, tante et cousine, pieusement décé
dée à St-Maurice, dans sa 88me année, après une cour
te maladie, le 3 janvier 1938, munie des Sacrements 
de l'Eglise. 

Priez pour Elle ! 
Les funérailles auront lieu à St-Maurice, le jeudi 6 

janvier 1938, à 11 h. 15. 
St-Maurice, place de la Gare 
Lausanne, 10, avenue de la Gare. : I -

• 'Cet avis tient lieu de faire part. '. 

Madame Maurice MOTTIEZ-CRETTON et ses filles 
Christiane et Lucette, à St-Maurice ; 

Madame Veuve Joseph MONTIEZ, ses enfants et pe
tits-enfants, à St-Maurice et Sion ; 

Madame Veuve Jules CRETTON, ses enfants et petits-
enfants, à Martigny-Bâtiaz, Martigny-Ville, Genève 

Les familles BOCHATAY, BAERTSCHI, KUHN, 
MOTTIEZ, BARMAN, SARRASIN, AMACKER, 
GROSS, CRETTON et GOLLET, ainsi que les fa
milles parentes et alliées, 
ont la profonde douleur de faire part de la perte 

cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

Monsieur Maurice MOTTIEZ 
Cafet e r 

leur très cher époux, père, fils, beau-fils, frère, beau-
frère, oncle, neveu et cousin, enlevé à leur tendre af
fection, après une courte et pénible maladie, suppor
tée chrétiennement, dans sa 38e année, muni des Se
cours de la Religion. 

L'ensevelissement aura lieu à St-Maurice, le mer
credi 5 janvier 1938, à 10 h. 30. 

P. P. L. •; 

Cet avis' tient lieu de faire part. 

Le Parti Libéral-Radical de St-Maurice a le péni
ble devoir d'annoncer le décès de son dévoué membre 

Mons ieur Maurice MOTTIEZ 
C a ï e t i e r 

L'ensevelissement auquel tous les membres sont 
priés d'assister aura lieu à St-Maurice, le mercredi 
5 janvier 1938, à 10 h. 30. Le Comité. 

Rendez-vous des membres au local officiel à 10 h. 

• • • • • • M l 

La Société de musique l'« Agaunoise » a le pénible 
devoir d'annoncer le décès de son dévoué membre 

Mons ieur Maurice MOTTIER 
Cafe t i e r 

L'ensevelissement aura lieu à St-Maurice, le mer
credi 5 janvier 1938, à 10 h. 30. 

P. P. L. 
Le Comité. 

La section de St-Maurice de la Société des Cafetiers 
et Restaurateurs a le profond chagrin d'annoncer aux 
membres et collègues le décès de 

M o n s i e u r Maurice MOTTIEZ 
S é c r é t a i r e - c a i s s i e r 

L'ensevelissement aura lieu à St-Maurice, le mercre
di 5 janvier 1938, à 10 h. 30. Le Comité. 
MamÈmmËÊÊËÊËÊm^mmËmmMmi^mÊÊËimÊÊmm^ 

La famille BISELX Henri, Orsières, remercie, bien 
sincèrement toutes les personnes qui lui ont témoigné 
tant de sympathie dans son grand,deuil,.en particulier 
la Jeunesse radicale et la Société « Echo d'Orny ». 

v*At*> 

Institut pour la formation an c o m m e r c e et pr l'étude 
des l a n g u e s . Plus de 13!(IOO <1PV<»S déjà formés 

E n t r é e j a n v i e r e t a v i l •'•'', 1 



» 

Cette enfant fait le bonheur 
du foyer. 

Elle ne restera pas toujours 
sous la garde de ses parents. 
Le temps passe vite et, dans 
une douzaine d'années, elle 
sera majeure. 

Sera-t-elle alors seule pour 
soutenir le combat de l'exis
tence? Ou bien aura-t-elle 
trouvé le compagnon de route 
dont elle sera l'épouse? 

Préparez l'avenir de votre en» 
fant en souscrivant une assu* 
rance dotale. 

Assurance Populaire de la 
Société suisse d'Assurances générale! 
sur fa vie humaine 

Entreprise 
mutuelle 

Tous les bénéfices 
aux assurés 

Agent général: E. Pierroz 
Martigny-Ville, Rue du Simplon 

Patinoire du Pavillon des Sports 
SION J E U D I 6 janvier, dès 15 heure 

GRAND MATCH DE 

Hockey sur Glaee 

Série A Série B 

Inspecteur Assurance-Accidents 
e s t d e m a n d e p o u r l e V a l a i s f r a n ç a i s . Doit connaître 
l'acquisition et avoir tait ses preuves. Situation Intéressante 
pour personne connaissant la partie. Oltres avec détails sur 
emplois préiédents a Publicitas, Lausanne, sous chillre P 54J4 S 

Le Bon Restaurant 
R u e d e s D e u x - M a r c h é s 1 , t é l . 2 7 . 3 7 6 

LAUSANNE chez Emile 
RESTAURATION cliaude et froide, i la carte 
et à toute heure. M o d e f r a n ç a i s e . 
V i n s - B i è r e s . M a l g r é l a h a u s s e 
l e p a i u n ' e s t p a s c o m p t é . 

E . M i c h a u d - B a q u ï n l , chef de cuisine. 

Services Industriels 
de la Commune de Slon 

Cuisez au Gaz 
Les avantages de la cuisinière à paz sont la souplesse, la 
propreté, la modicité du coût du combustible. 
Les frais d'installation et le coût des appareils de cuisson sont 
modérés. Frais dVntretien restreints. 
Les Services Industriels louent des appareils et facilitent le 
pa>ement des nouvelles installations. 
Pour renseignement-», s'adresser aux bureaux des Sei vices 
Industriels de Slon a Slon et à Montana. 

D i r e c t i o n d e s S e r v i c e s I n d u s t r i e l s . 

F E U I L L E T O N D U « C O N F E D E R E » N o 4 2 

FALAST 
H *A Vu'lioumipr 

iMOTEL 
« A Ber l in , on fouille v o t r e c h a m b r e , ce d o n t vous 

vous apercevez à pe ine . O n n e t r ouve r ien . D u reste, 
c'est sans g r a n d e convict ion que l 'on cherche le docu 
m e n t chez vous, pu isque vous avez été c o n s t a m m e n t 
survei l lé depuis vo t r e en t rée en A l l e m a g n e . E t pe r son
ne peut imag ine r q u ' u n e pièce de cette i m p o r t a n c e est 
en t rée en A l l e m a g n e , ou p lu tô t que que lqu 'un , un 
França i s , a eu l ' audace de l 'y a m e n e r . 

— Et ce que lqu 'un , c'est mo i I p l a i s a n t a l ' écr iva in 
sur un ton in t en t ionne l l emen t empha t ique . 

Reproduction interdite à toute personne n'ayant pas 
traité « v « lu Muiioa Aitin^er Frères. Neuchâtel 

S e c r é t a r i a t c a n t o n a l d e l a L o t e r i e r o m a n d e : S ion , c h è q u e s p o s t a u x I l e 1800 . 

ON VEND! ! 
T R È S B O N M A R C H É 

Chambres à coucher 
Salles à manger 
Meubles pour étrennes 
Couvertures 
Rideaux 
Fauteuils, divans, etc. 
Profitez de faire vos achats 

HALLE aux 
M E U B L E S 

LAUSANNE 
Métropole - Terreaux 15 

(Face à l'église) 
Mce Marschal'. 

Avis P a r l a p r é s e n t e . J e 
p o r t e a l a c o n n a i s 
s a n c e d e l a p o p u l a 

t i o n v a l a l * » n n ( » e t s p é c i a l e m e n t & c e l l e d e 
S i o n , q u e 1 > 1 r e p r i s , d è s c e J o u r , e n c o l l a 
b o r a t i o n avec M. Z e r m u t t e n , l ' e x p l o i t a t i o n de 

Hôte! du I d i , à Sion 
P a r d e s v i n s d e p r e m i è r e q u a l i t é et u n 
s e r v i c e s o i g n é J ' e s p è r e m é r i t e r l a c o n f i a n c e 
d e l a c l i e n t è l e d e r é t a b l i s s e m e n t e t d u 
p u b l i c e n g é n é r a l . 

Hoirie Raphaël KUONEN. 

Favorisez le commerce national 

A VENDRE 
FROMAGE MAIGRE 

h 8 0 e t . l e k g . 
Fromage ll4 GRAS 
à fr . I .2U l e k g . en pains 
entiers (10-15 kg.) et «/i P a i n s 

contre remboursement 
Laiterie KARTHAUSE, Ittingen 

près Frauenfeld (Thg.) 

Viande bon marché 
LE KG. 

B â c h é e sans nerf lr.1.20 
U c s o & s é e pr charcuterie Ir 1.50 
M o i e c a n x c h o i s i s 

pour salaison fr. 1.90 
Boiaux 12 et. le mette 
Keciite gratis pour salami 
Expédition par retour du cour

rier, '(i P*>rt paye. 

Boucherie 
Mariéthoud 

VEYEY. tél. 51.982 

On engagerait 
un tourneur - mécanicien 
et 1 monteur-mécanicien 
qualiïiér. — S'adr. à l'Usine 
d'Aluminium, Martit-ny - Bourg. 

PHOTOGRAVURE 
MOMTBAROMaCL 

HEUCHATEL 

DEi / I / IN . / ' 
PROJET./^ 
,DEVI./"' 

Remise de commerce 
A remettre, pour raison de 

santé, un bon commerce dans 
e c e n t r e d u V a l a i s . 

Oiires sous P 5124 S Publici
tas, Si >n. 

A louer dans villa 
pour 1 e r m a i 1 9 3 8 ou date 

à convenir 

d- 3 chumbres et chambrette, 
tout ron'ort, e n t r é e i n d é 
p e n d a n t e , jardin, g a r a g e 
s i dt -s i ro- , chez J. Zurrhtr-
Barbero, MARTIGNY-VILLE. 

ABONNEZ-VOUS AU 

CONFÉDÉRÉ 

— O u i ! Ma i s on ne t rouve r ien d a n s vos affaires 
qui puisse é tab l i r vo t r e act ivi té . E t cependan t , le fait 
que l 'on nous voi t t en te r de vous app roche r in t r igue 
les espions qui sont à vos trousses, et l 'on s ' intéresse de 
plus en p lus à vous ! 

« C'est a lo r s que, à m o n tour , j e pénè t r e chez vous 
— p a r d o n , m o n a m o u r ! — p o u r r e p r e n d r e le docu
ment , a v a n t que celle que vons n e voulez pas que j e 
n o m m e vous e n t r a î n â t au loin, d a n s ses f i l e t s -

Ma i s j e v iens d e vous faire u n aveu que j e n ' a i pas 
encore osé faire au cap i t a ine ! 

— J ' e n suis f la t té ; ma i s que redou tez -vous d e lui ? 

— O h r ien, certes, mais . . . j e n e suis pas t rès fière d e 

lut avouer . . . 
E l le baissa la voix : 

— ...que j ' a i le d o c u m e n t sur moi et que si j e lui ai 
caché la chose, c 'étai t dans la c ra in te qu ' i l ne fît pas , 
a insi que L a m b e r t du reste, le possible et l ' impossible 
p o u r vous r e t rouver . Ce t t e fois, vous savez tout ! 

Des l a rmes m o n t è r e n t a u x yeux du romanc ie r . Il p r i t 
la j e u n e femme d a n s ses b r a s et la se r ra à l 'é touffer , 
tout en lui m u r m u r a n t en t r e deux ba isers : 

m e r ! 

M o n amour , m o n amour , comme j e vais vous a i -

E P I L O G U E 

— M a i n t e n a n t , là, on peut s topper ! 

Serrés l 'un contre l ' au t re , M a r i e - A n n e et J e a n T a r i s 

ne r é p o n d i r e n t rien. 

Le chauffeur ava i t obéi. 
D e v a n t et de r r i è re le véhicule , la rou te s'en al lai t , 

i n t e rminab l e . C 'é ta i t l ' heure t r is te où les pet i ts cai l loux 
de la chaussée p ro j e t t en t l ' ombre démesurée du soleil 
couchant . 

Le cap i t a ine jetait g r a v e . 11 sembla i t ne p a r l e r q u ' a 
vec pe ine . I l mi t p ied à t e r r e et r e g a r d a longuement 
du côté de l ' A l l e m a g n e . L 'ho r i zon lui sembla hosti le, 
b ien qu' i l fût tout pa re i l à celui qui , vers la F rance , lu i 
sait doucemen t comme l 'oasis sur la fin d 'une j o u r n é e 
to r r ide . Il a r r ê t a encore son r e g a r d du côté du S u d -
Oues t et sa po i t r ine se souleva p o u r un soupir sans fin. 

M a r i e - A n n e et J e a n T a r i s , toujours s i lencieux ^ et 
é t ro i t ement enlacés , s 'é ta ient laissés glisser a u x côtés 
de l 'officier. L ' é m o t i o n r e t ena i t les sons d a n s l eu r g o r 

ge Incapab l e de t r adu i r e en paro les ce qu'il ressentai t , 
l ' écr ivain é t re igni t le cap i ta ine . Les heures vécues e n 
semble et l 'est ime qu' i ls éprouvaien t 1 un p o u r 1 au t r e 
ava ien t c imenté en t re eux une amit ié d u r a b l e . I l leur 
semblai t à tous deux se connaî t re depuis long temps , 
et p o u r t a n t v ing t jour s à pe ine s 'étaient écoulés depuis 
que, p o u r la p remiè re fois, ils s 'étaient t rouvés face à 

face. , , 
Les veux de M a r i e - A n n e étaient noyés de grosses 

l a rmes . Le d é v o u e m e n t sans l imite de cet h o m m e qui 
l ' a imai t respectueusement , s i lencieusement, et qui ava i t 
r isqué sa vie p o u r assurer sa fuite et son b o n h e u r a u 
près d 'un au t r e , d 'un au t re pour lequel cependan t il n e 
ressentai t n o n seulement aucune an imos i té , mais encore 
une rée l le sympa th ie , était d ' une g r a n d e u r qu i 1 é-
m o u v a i t au de là de tout ! "» " « « r e > 

fabr iquée en Suisse avec de» racine» f ra îches d u J u r a 




